
Al Bayane : Comment le contexte économique modifie-t-il 
l’approche des entreprises en termes de communication finan-
cière ?

Meriem Lotfi : Dans un contexte économique évolutif et fortement 
concurrentiel, les investisseurs potentiels, soucieux de rentabiliser leur inves-
tissement, ont besoin en permanence d'informations pertinentes et actuali-
séessur les émetteurs afin d'avoir une capacité d'anticipation sur les résultats 
futurs.
La communication financière, considérée par le passé, comme une simple 
contrainte réglementaire par la majorité des sociétés cotées, revêt aujourd’hui 
une dimension stratégique. 
En effet, au-delà de la publication d'informations purement financières, 
souvent obligatoires, les investisseurs ont besoin de connaître les orienta-
tions stratégiques de l'entreprise, son business model, ses projets de dévelop-
pement, la qualité de son management…
Dans ce contexte, il est donc primordial pour les émetteurs de définir une 
politique de communication financière régulière et transparente destinée 
aux milieux financiers (investisseurs institutionnels, personnes physiques, 
intermédiaires en Bourse, analystes financiers, journalistes spécialisés…) en 
vue d'avoir une bonne image financière - indispensable - pour relever les 

capitaux nécessaires à leur développement et garder un bon niveau du cours 
boursier de l'action. 
L'importance donnée par les émetteurs à la communication financière au vu 
des textes réglementaires en la matière et les exigences du marché financier 
a conduit la plupart à se doterde structures dédiées, plus ou moins étoffées-
selon la taille de l’entreprise et ce, afin de prendre en charge la communica-
tion financière. 
Il est aussi à noter que les scandales financiers qui secouent régulièrement 
les places financières font de la communication financière un élément clé de 
la transparence du marché afin de donner confiance aux différents investis-
seurs (locaux et étrangers) et être un gage de crédibilité d’une place finan-
cière en général.

La communication financière concerne-t-elle uniquement les 
sociétés cotées ?

Actuellement, seules les sociétés faisant appel public à l'épargne ont l'obli-
gation de satisfaire aux exigences de la communication financière selon les 
dispositions réglementaires et légales.
Le durcissement des exigences réglementaires en termes de communication 
financière crée un Gap énorme entre les sociétés cotées, peu nombreuses, et 
celles qui ne le sont pas. D'ailleurs, cela pourrait même constituer un frein 
aux sociétés marocaines qui souhaitent accéder à la Bourse.
De plus, l'asymétrie des exigences en termes d'obligations réglementaires 
entre les sociétés faisant appel public à l'épargne et les autres pourrait désa-
vantager les premières au profit des dernières.

De quelle manière l’essor du digital conduit-il à repenser la 
communication financière (accélération du processus d’infor-
mation, rapports annuels dématérialisés…) ?

A l'instar des autres domaines d'activité de l'entreprise, la communication 
financière a été complètement bouleversée par le digital.
L'accès instantané à l'information par un simple clic (en temps réel), la 
facilité des échanges sur le net, la capacité de lever des fonds sur le net sans 
avoir à faire appel au marché financier classique… sont autant d'éléments 
qui constituent une véritable rupture avec les moyens de communication 
classiques tels les journaux et les revues spécialisés.
Grâce à la percée du digital, les émetteurs peuvent avoir facilement accès à 
une audience plus large (investisseurs potentiels, actionnaires, clients, four-
nisseurs….)avec une possibilité de partager en quelques secondes de nou-
velles informations via des canaux diversifiés (site internet, réseaux sociaux 
etc.)et sous différentes formes que l'on peut archiver plus facilement et 
souvent avec un coût réduit par rapport aux anciens modes de publication, 
notamment les journaux.
Consciente des opportunités que présente le recours au digital pour un 
meilleur partage de l'information, l'AMMC a rendu obligatoire, depuis plus 
d'une année maintenant,de posséder un site internet pour les sociétés cotées 
et d'y publier certaines informations destinées aux actionnaires.

Quelle a été votre démarche pour améliorer l’organisation 
et les processus de votre direction de communication 
financière ? 

Depuis son introduction en Bourse en 2006, Colorado s'est attelée à 
mettre en place une véritable stratégie de communication financière 
qui se veut efficace et bien organisée.
La démarche a consisté à mettre en place une organisation interne 
permettant de valider le contenu et la forme de la communication 
financière et la désignation d'un responsable unique de communica-
tion financière avec un rôle bien défini : répondre à toutes les sollicita-
tions du marché financier et institutions boursières et en même temps, 
préparer et gérer la diffusion de l'information financière.  
La mise en place d'un calendrier prévisionnel de communication 
financière a permis d'organiser, à l'avance, la diffusion de l'information 
financière périodique (semestrielle ou annuelle). Colorado a toujours 
eu comme souci majeur la création,et surtout le maintien d'un canal 
de communication fiable et permanent avec les investisseurs et les ins-
tances boursières via l'organisation des réunions d'information avec les 
analystes financiers, l'organisation des Assemblées générales des action-
naires, de « conference call » avec les investisseurs potentiels, des ren-
contres et des visites à l'entreprise...Sans parler de la mise en place de 
mécanismes de communication sur des événements ponctuels suscep-
tibles d'intéresser le marché et pouvant affecter l'organisation, la renta-
bilité ou le patrimoine de la société.
Dans le cadre de ses efforts continus en matière de communication, 
Colorado dispose d'un site web en trois langues (Arabe, Anglais et 
Français) dont une partie est réservée à la communication institution-
nelle destinée aux investisseurs et actionnaires. On peut y trouver les 
rapports d'activité, les communiqués de presse ainsi que tous les docu-
ments relatifs aux Assemblées générales.    
En plus du site web, Colorado a mis aussi en place, depuis deux années 
déjà, une application mobile gratuite sur App Store et Android qui 
s'appelle « Colorado Reporting ». Cette application permet à toute 
personne intéressée de télécharger les résultats financiers sur Smartphone 
et tablettes.

Pour vous aujourd’hui, qu’est-ce qu’un directeur/respon-
sable de la communication financière ?

Pour moi, le responsable de la communication financière est un véri-
table relai entre l'émetteur et le marché financier.
Sa mission consiste à créer une véritable relation d'échange continue 
avec les investisseurs sur la base d'une information fiable et pertinente 
sur les résultats de l'entreprise, mais aussi, sur sa vision, stratégie et ses 
perspectives de développement. 
Sur le plan opérationnel, le responsable de la communication finan-
cière doit veiller à la diffusion de l'information au moment opportun 
afin de construire une relation de confiance avec le marché financier, 
animer les Assemblées générales et organiser les rencontres avec les 
journalistes, analystes, investisseurs… afin d'échanger sur les résultats 
de l'entreprise eu égard à son business model, son écosystème, sa stra-
tégie, ses plans de développement…
De plus, il veille aussi à la publication des supports de communica-
tion, après validation en interne, que ce soit sous forme de papier ou 
digitale.
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« Colorado s'est attelée à mettre en place 
une véritable communication financière »
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La communication financière concerne essentiellement les sociétés cotées. Il s'agit de la transmission par la société au marché, et 
plus généralement au grand public, d'informations financières la concernant. Elle est,d’une part, imposée par la réglementation, et 
d’autre part, réalisée sur une base volontaire dans le but de donner au marché une meilleure visibilité de la société et de ses projets. 
Ainsi, les sociétés cotées et les émetteurs de dette privée visés par l’Autorité marocaine des marchés des capitaux (AMMC), sont sou-
mis à des obligations légales en matière de communication financière. Pour les autres sociétés, plusieurs cas peuvent se présenter. 
Des sociétés peuvent donc entamer la communication financière dès la phase pré-introduction pour sonder le marché et roder l’exer-
cice. Aussi, des sociétés apparentées à des compagnies cotées, sont amenées à faire parfois cet exercice de communication financière. 
Enfin, de grandes compagnies publiques ou privées peuvent vouloir asseoir un bon standing, en communiquant sur leurs réalisa-
tions.
Dans un marché où l'information n'est pas répartie, la capacité à fournir au marché une bonne lisibilité via une information précise 
et crédible est un élément essentiel pour la valorisation du titre et la flexibilité financière de l'entreprise. C'est pourquoi les grandes 
sociétés se sont dotées de services de communication financière. Meriem Lotfi, directrice générale adjointe et responsable de la com-
munication financière de Colorado nous parle de la politique de la communication financière du groupe coté à la Bourse de 
Casablanca.

Bio Express

Lauréate du Cycle normal de l’ISCAE en 
1996, Meriem Lotfi intègre le Cycle d’exper-
tise comptable où elle obtient son diplôme 
d’expert-comptable en 1999. Elle a travaillé 
pendant 5 ans dans le domaine du conseil aux 
entreprises au sein d’un cabinet d’expertise 
comptable en tant que Directrice de Missions. 
Meriem Lotfi a rejoint l’équipe de Colorado 
en juillet 2001 en tant que Chargée de 
Mission avant d’occuper le poste de Directrice 
Financière en 2002. Depuis Septembre 2014, 
elle occupe le poste de Directrice Générale 
Adjointe chargée des affaires Administratives 
& Financières.

UNIVERSTITE MOULAY 
ISMAIL

ECOLE NATIONALE 
SUPERIEURE D'ARTS 

ET METIERS
AVIS DES APPELS 

D’OFFRES OUVERTS 
SUR OFFRES

 DE PRIX
Il sera procédé, dans les bureaux de 
la Présidence de l’Université Moulay 
Ismaïl de Meknès à l’ouverture des 
plis relatifs aux appels d’offres 
ouverts sur offres de prix suivants :
N° de l’A.O:02/INF/ENSAM/17
Objet de l’A.O:Achat de matériel 
Informatique destiné à l’Ecole 
Nationale Supérieure d’Arts et 
Métiers, Meknès.
Caution Provisoire en DH: Lot 
unique : 3000,00
Estimations en DH: 197 064,00 
Dernier délai de dépôt de la doc. 
Technique:  30/10/2017 à 12 h 00
Date et heure d’ouverture des Plis: 
31/10/2017 à partir de 11 h 00 
Les dossiers des appels d’offres 
peuvent être retirés de l’Ecole 
Nationale Supérieure d’Arts et 
Métiers - Meknès, sis à  Marjane 2 
– Meknès, ou téléchargé du portail 
des marchés :
 (www.marchespublics.gov.ma) 
Le contenu ainsi que la présentation 
des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions des 
articles 25, 27 et 29 du règlement 
relatif aux marchés publics de l’Uni-
versité Moulay Ismaïl - Meknès.
Les concurrents peuvent :
- soit déposer, contre récépissé, leurs 
plis dans le bureau des marchés 
publics, à l’Ecole Nationale 
Supérieure d’Arts et Métiers - 
Meknès, sis  à Marjane 2 Meknès ,  
B.P 15290.  
- soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité ;
- soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au 
début de la séance et avant l’ouver-
ture des plis.
Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 04 du 
règlement de la consultation.


ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
 DE L’EQUIPEMENT, 

DU TRANSPORT, 
DE LA LOGISTIQUE 

ET DE L’EAU
DIRECTION PROVINCIALE  

D’AGADIR IDA-OUTANANE
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° 23/2017

Le Vendredi 27 Octobre 2017 à 10 
heures 00.
Il sera procédé, dans la salle de réu-
nions de la Direction Provinciale de 
l’Équipement, du Transport, de la 
Logistique et de l’Eau d’Agadir Ida-
Outanane à l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres sur offres de 
prix pour : Etude de construction 
d’un échangeur de la voie 
de contournement (2x2 voies) 
Nord- Est du grand Agadir au PK 
395+275 de la RN 11. Préfecture 
d’Agadir Ida-Outanane.
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré au Bureau des Marchés de la 
Direction Provinciale de l’Équipe-
ment, du Transport, de la 
Logistique et de l’Eau d’Agadir 
Ida-Outanane, Avenue Hassan 1er 
Cité Dakhla, il peut être également 
téléchargé à partir du portail des 
marchés publics :
 (www.marchespublics.gov.ma) 
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de : 5 500,00 dhs (Cinq 
Mille Cinq Cent Dirhams, 00Cts)
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ouvrage 

est fixée à la somme de : 
372 000,00 dhs  (Trois Cent 
Soixante Douze Mille Dirhams). 
Toutes Taxes Comprises.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et  31 du 
décret n° 2-12-349 relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit  déposer  contre  récépissé  
leurs  plis  dans  le  bureau  de 
Secrétariat de la Direction 
Provinciale de l’Équipement, du 
Transport, de la Logistique et de 
l’Eau d’Agadir Ida-Outanane sise à : 
Avenue Hassan 1er quartier Dakhla 
à AGADIR;  
- Soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
bureau  précité ;
- Soit présentés par voie électronique 
selon les prescriptions de l’arrêté du 
ministre de l’Economie et des 
Finances n° 20-14 du 04 Septembre 
2014 relatif à la dématérialisation 
des procédures des marchés publics ;
- Soit   les  remettre   au  président  
de  la commission  d’appel d’offres 
au  début de la séance et avant l’ou-
verture des plis ;
Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 6 du 
Règlement de Consultation.
Le Dossier technique à fournir com-
prend :
* Pour les entreprises installées au 
Maroc :
Copie légalisée du Certificat d’agré-
ment dans les domaines d’activité : 
D4 et D5.
* Pour les entreprises non installées 
au Maroc : tel que prévu par l’article 
6 du Règlement de Consultation. 


ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION 
FES MEKNES 

PROVINCE DE TAOUNATE
COMMUNE OUED JEMAA

SERVICE TECHNIQUE 
AVIS D’APPEL D’OFFRE 

OUVERTN°01/2017/C O J
Il sera procédé  à 10 H du matin, le 
lundi 06 Novembre 2017 dans le 
bureau de Monsieur le Président de 
la Commune OUED JEMAA 
,CERCLE DE TISSA  PROVINCE 
DE TAOUNATE, à l’ouverture des 
plis relatifs aux appels d’offres des 
prix pour :
Objet de l’appel d’offre: 1/
BÂTIMENTS (AMENAGEMENT 
PARC POUR VEHICULES ET 
ENGINS .
2/BÂTIMENTS 
(AMENAGEMENT 
D'ETABLISSEMENT 
SCOLAIRE).
3/CHEMINS VICINAUX 
ET PISTES.
4/AMENAGEMENT 
DES POINTS D'EAU PUBLIQUE.
Cautionnement provisoire: 
20.000,00dh
L’estimation de coût  des prestations 
en dh: 471 948,24
Date d’ouverture des plis: 
06/11/2017  Le dossier 
d’appel d’offre peut être retiré auprès 
du service des marchés de la com-
mune OUED JEMAA,
le dossier d’appel d’offre peut être 
téléchargé à partir du portail des 
marchés de l’Etat : 
 (www.marchespublics.gov.ma) 
Le contenu, la présentation  ainsi 
que le dépôt des dossiers des concur-
rents doivent être conformes aux 
dispositions des articles 27,29 et 31 
du Décret n°02-12-349 relatif aux 
marchés publicsdu 20 Mars 2013.
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre récépissé leurs 

plis dans le bureau du président de la 
commune OUED JEMAA 
CERCLE DE TISSA  PROVINCE 
DE TAOUNATE 
• Soit les envoyer par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion au bureau de Monsieur le 
Président et à l’adresse précitée.
• Soit les remettre au Président de 
Commission d’appel d’offre au 
début de la séance d’ouverture des 
plis.
• Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par les 
articles(3,5) des  règlements 


ROYAUME DU MAROC
Ministère des Habous

 et des Affaires Islamiques
Secrétariat Général

Délégation Régionale
 des Affaires Islamiques

Région de Guelmim 
Oued noun  

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N° 07/DRAI/GON/BG/2017
Le vendredi 27 octobre 2017 à 10h, 
il sera procédé, à la salle de réunion 
au siège de la délégation régionale 
des affaires islamiques de la région 
Guelmim Oued Noun AVENIR 
MASSIRA BP1101   81000 
GUELMIM à l'ouverture des plis 
relatifs à l'appel d'offres ouvert sur 
offres de prix, N°07/DRAI/GON/
BG/2017 afférent au TRAVAUX 
DE REVETEMENT MURAL 
EXTERIEUR DE LA MOSQUEE 
« ABDELLAH BEN YASSINE » 
SIS AU QUARTIER EL QODS A 
LA VILLE DE GUELMIM  ..
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré gratuitement dans les bureaux 
de la délégation régionale des affaires 
islamiques de la région Guelmim 
Oued Noun à l’adresse précitée. Il 
peut également être téléchargé du 
portail des marchés publics  (www.
marchespublics.gov.ma) 
Le cautionnement provisoire est fixé 
à 5 000.00 Dirhams 
(Cinq Mille dhs).
Estimation du coût des prestations 
est fixée à 399.000,00 DHS TTC  
(Trois Cent Quatre Vingt dix neuf 
Mille Dirhams TTC). 
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du 
décret n° 2.12.349 relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
• Soit envoyer leurs plis, par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion, aux bureaux de la délégation 
régionale des affaires islamiques de la 
région Guelmim Oued Noun à 
l’adresse citée ci-dessus;                                                                                                    
• Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans les bureaux précités ci-des-
sus.  
• Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au 
début de la séance et  avant l’ouver-
ture des plis.  
• Soit les transmettre par voie élec-
tronique au maître d’ouvrage dans le 
portal des marchés publics
Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 9 du 
règlement de la consultation.
Cet avis d’appel d’offre exige la copie 
certifiée conforme de l’attestation de 
qualifications et de classification sui-
vante :     Secteur : A
Qualification : A.5
Classe : 5                  
N.B : Les entreprises non installées 
au Maroc doivent fournir le dossier 
technique composé des pièces sui-
vantes :
Une note indiquant les moyens 
humains et techniques du concur-
rent, le lieu, la date, la nature et 
l’importance des prestations à l’exé-

cution desquelles il a participé et la 
qualité de sa participation.
les attestations ou leurs copies certi-
fiées conformes à l’original délivrées 
par les maîtres d’ouvrage publics ou 
privés ou par les hommes de l'art 
sous la direction desquels le concur-
rent à exécuter lesdites prestations, 
avec indication de la nature des 
prestations, le montant, et l’année de 
réalisation, ainsi que le nom et la 
qualité du signataire et son apprécia-
tion.
N.B : Les entreprises disposant de 
l’attestation de qualifications et de 
classification suivante :
Secteur : 5
Qualification : 5.18
Classe : 5  
en cours de validité à la date d’ouver-
ture des plis, peuvent participer à cet 
appel offre.
La visite de lieux  sera le 19/10/2017


ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE KENITRA
COMMUNE DE SIDI TAIBI

DIVISION TECHNIQUE
AVIS D’APPEL 

D’OFFRE OUVERT 
N° 04/2017

 (SEANCE PUBLIQUE)
Le 26/10/2017 à 10:00 heures, il 
sera procédé dans les bureaux du 
siège de la Commune de SIDI 
TAIBI/Province Kénitra, à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’appel d’offres 
ouverts sur offres des prix relatifs à :
L'E TABLISSEMENT DES 
ETUDES TECHNIQUES ET 
SUIVI DES TRAVAUX DE                             
.REALISATION D’UN TERRAIN 
S O C I O - S P O R T I F  D E 
PROXIMITE INTEGRE 
A LA COMMUNE DE SIDI 
TAIBI
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré au siège de la Commune Sidi 
Taibi , il peut également être télé-
chargé à partir du portail des mar-
chés publics :
 (www.marchespublics.gov.ma) 
oL’estimation des prestations : Cent 
vingt Mille Dirhams 
(120.000,00 Dhs) TTC.
o Montant de la caution provisoire 
est : Mille huit cent Dirhams 
(1.800,00 Dhs) TTC
LES CONCURRENTS
 PEUVENT :
•Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
siège  précité.
•Soit envoyer par voie électronique.
•Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au siège de la Commune de Sidi 
Taibi.
•Soit les remettre au Président de la 
commission d’appel d’offres au 
début de la Séance et avant l’ouver-
ture des plis.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions de l’article 03 du règlement de 
consultation.


ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE KENITRA
COMMUNE DE SIDI TAIBI

DIVISION TECHNIQUE
AVIS D’APPEL 

D’OFFRE OUVERT 
N° 05/2017 

(SEANCE PUBLIQUE)
Le 26/10/2017 à 11:30 heures, il 
sera procédé dans les bureaux du 
siège de la Commune de SIDI 
TAIBI/Province Kénitra, à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’appel d’offres 
ouverts sur offres des prix relatifs à :
ACHAT DE MATERIEL POUR 
ENTRETIEN

D’INSTALLATIONS 
D’ECLAIRAGE PUBLIC
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré au siège de la Commune Sidi 
Taibi , il peut également être télé-
chargé à partir du portail des mar-
chés publics :  
 (www.marchespublics.gov.ma) 
o Estimation des couts : Cent vingt 
Mille Dirhams 
(154.000,00 Dhs) TTC.
o Montant de la caution est : 
Trois Mille  Dirhams
 (3.000,00 Dhs) TTC
LES CONCURRENTS 
PEUVENT :
• Soit les envoyer par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion au siège  précité.
• Soit envoyer par voie électronique.
• Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au siège de la Commune de Sidi 
Taibi.
• Soit les remettre au Président de la 
commission d’appel d’offres au 
début de la Séance et avant l’ouver-
ture des plis.
** Les échantillons exigés par le 
C.P.S relatif à l’entretien d’installa-
tions d’éclairage public sont à dépo-
ser au division technique au siège de 
la commune de Sidi Taibi trois jours 
au plus tard avant la date limite de 
dépôt des dossiers.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions de l’article 04 du règlement de 
consultation.


Royaume du Maroc

Ministère de la Santé
Direction des Hôpitaux 

et des Soins Ambulatoires
AVIS DU MARCHE NEGOCIE

N°11/DHSA/2017
- L’objet du marché :
L’achat du carburant et lubrifiants 
pour les groupes électrogènes de 
l’hôpital mobile.
- Le maître d’ouvrage qui procède à 
la proc »dure négociée :
Direction des Hôpitaux et des Soins 
Ambulatoires.
- Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré de l’Unité Administrative et 
Financière, Direction des Hôpitaux 
et des Soins Ambulatoires, 
Immeuble 44 Avenue OQBA, 
Agdal- Rabat, il peut également être 
téléchargé à partir du portail des 
marchés publics : 
 (www.marchespublics.gov.ma) 
- Les pièces à fournir par les concur-
rents:
Conformément aux dispositions de 
l’article 25 du décret n°2-12-349 du 
08 Joumada 1434  du (20 Mars 
2013), chaque concurrent est tenu 
de présenter un dossier administra-
tif, technique et additif. Chaque 
dossier peut être accompagné d’un 
état des pièces qui le constituent.
1- le dossier administratif 
comprend : 
Pour chaque concurrent, au moment 
de la présentation des offres :
a) Une déclaration sur l’honneur en 
un exemplaire unique comportant 
les indications précisées à l’article 26 
du décret n° 2-12-349 précité, éta-
blie conformément au modèle joint 
au présent dossier d’appel d’offres. 
(Annexe 2 du dossier)
b) L’original du récépissé du cau-
tionnement provisoire ou l’attesta-
tion de la caution personnelle et 
solidaire en tenant lieu, fixé à la 
somme de : 10000,00 DH. (Dix 
mille dirhams)
NB : En cas du groupement si le 
cautionnement provisoire ou défini-
tif ne sont pas souscrits au nom col-
lectif du groupement (§C, article 
157) le récépissé du cautionnement 
provisoire ou l’attestation de 
la caution personnelle et solidaire en 

tenant lieu, doivent préciser qu’ils 
sont délivrés dans le cadre du grou-
pement et, en cas de défaillance, le 
montant dudit cautionnement reste 
acquis au maitre d’ouvrage abstrac-
tion faite du membre défaillant.
c)Pour les groupements, une copie 
légalisée de la convention constitu-
tive du groupement prévue à l’article 
157 du décret n° 2-12-349 précité, 
accompagnée d’une note indiquant 
notamment l’objet de la convention, 
la nature du groupement, le manda-
taire, la durée de la convention et la 
répartition des prestations, le cas 
échéant.
d)Lorsque le concurrent est un éta-
blissement public, il est tenu de 
fournir outre le dossier technique et 
en plus des pièces prévues ci-dessus, 
une copie du texte l’habilitant à 
exécuter les prestations objet du 
marché.
e)la ou  les pièces justifiant les pou-
voirs conférés à la personne agissant 
au nom du concurrent conformé-
ment à l’alinéa a) du paragraphe 
I.A.2 de l’article 25 du décret n° 
2-12-349 précité.
Le concurrent est invité à mettre en 
évidence (en soulignant par un stylo 
feutre fluorescent) les passages de ces 
documents qui indiquent les per-
sonnes habilitées à représenter l'en-
treprise, ainsi que l'étendue, la por-
tée et la durée des pouvoirs qui leur 
sont conférés. 
f )Une attestation ou copie certifiée 
conforme à l’original délivrée depuis 
moins d’un an par l’Administration 
compétente du lieu d’imposition 
certifiant que le concurrent est en 
situation fiscale régulière ou à défaut 
de paiement qu’il a constitué les 
garanties prévues à l’article 24 du 
décret n° 2-12-349. Cette attesta-
tion doit mentionner l’activité au 
titre de laquelle le concurrent est 
imposé ;
g)Une attestation (ou copie certifiée 
conforme à l’originale) délivrée 
depuis moins d’un an par la CNSS 
certifiant que le concurrent est en 
situation régulière en vers cet orga-
nisme, conformément aux disposi-
tions prévues à cet effet à l'article 24 
du décret n° 2-12-349 ou de la déci-
sion du ministre chargé de l’emploi 
ou sa copie certifiée conforme à 
l’originale, prévue par le dahir por-
tant loi n° 1-72-184 du 15 joumada 
II 1392 (27 juillet 1972) relatif au 
régime de sécurité sociale assortie de 
l’attestation de l’organisme de pré-
voyance sociale auquel le concurrent 
est affilié et certifiant qu’il est en 
situation régulière vis à vis du dit 
organisme.
La date de production des pièces 
prévues aux b) et c) ci-dessus sert de 
base pour l’appréciation de leur vali-
dité.
h)Le certificat d’immatriculation au 
registre de commerce pour les per-
sonnes assujetties à l’obligation 
d’immatriculation conformément à 
la réglementation en vigueur 
(modèle 9).
i)Les concurrents non installés au 
Maroc sont tenus de fournir l’équi-
valent des attestations visées aux 
paragraphes f/, g/ et h/ ci-dessus, 
délivrées par les administrations ou 
les organismes de leurs pays d’ori-
gine ou de provenance.  
A défaut de la délivrance de tels 
documents par les administrations 
ou les organismes compétents de 
leurs pays d’origine ou de prove-
nance, lesdites attestations peuvent 
être remplacées par une attestation 
délivrée par une autorité judiciaire 
ou administrative du pays d’origine 
ou de provenance certifiant que ces 
documents ne sont pas produits.
j)Lorsque le concurrent est un éta-
blissement public, il est tenu de 
fournir les pièces prévues aux para-

graphes f/ et g/ ci-dessus.
2-Le dossier technique comprend : 
Une note indiquant les moyens 
humains et techniques du concur-
rent et mentionnant éventuellement, 
le lieu, la date, la nature et l’impor-
tance des prestations qu’il a réalisée 
ou auxquelles il a participé et la 
qualité de son participation. (Annexe 
4 du dossier) 
3-Le dossier additif comprend : 
Une description des équipements de 
stockage et pompage avec tout les 
accessoires nécessaires pour le stoc-
kage du carburant à mettre à la dis-
position de l’Hôpital mobile durant 
la période du marché à savoir :
•Capacité de la citerne ;
•Débit de la pompe ;
•Flexibles (diamètre, longueur….)
•Compteur.
- Les concurrents peuvent:
•Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au Secrétariat de la Cellule de 
Coordination des Marchés, sise, 
Avenue Hassan II Km 4,5  Route de 
Casablanca, Rabat;
•Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité ;
- La date limite du dépôt des candi-
datures :
La date limite est le : Mercredi 
18/10/2017 à 10 heures.
NB : Les candidatures sont trans-
mises par tout moyen permettant de 
déterminer de façon 


ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L'INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION 
CASABLANCA- SETTAT 

PREFECTURE
 DE CASABLANCA

COMMUNE 
DE CASABLANCA

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES 

DIVISION DES AFFAIRES 
ECONOMIQUES 

SERVICE DES 
AUTORISATIONS 
COMMERCIALES
AVIS D'ENQUETE

Le Président de la Commune de 
Casablanca avise le Public du 
Commencement d'une enquête 
commodo incommodo d'une durée 
de 15 jours à compter de la date de 
parution. 
Cette enquête concerne la demande 
déposée par : 
LA Société : JIHANE PRINT
Pour l'obtention d'une autorisation 
d'ouverture et d'exploitation
D’une activité : IMPRIMERIE 
NUMERIQUE
Sis: BLOC 50 LOT N°79 SIDI 
OTHMANE
Un registre des observations est mis 
à la disposition du public à la
Commune de Casablanca, 203 Bd la 
Résistance 6éme étage Division des 
Affaires Économiques (Bureau de 
Recevabilité et délivrance des 
Autorisations). 


 ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE LA SANTE 
DELEGATION 

DE SIDI SLIMANE
AVIS D’APPEL

 D’OFFRES OUVERT
N° 04 /2017.

SEANCE PUBLIQUE 
Le 27/10/2017, à 10 h 30 mn il sera 
procédé à la salle de réunion au siège 
de la Délégation provinciale de la 
santé de Sidi Slimane  à l’ouverture 
des plis relatifs à l’appel d’offres sur 
offres de prix pour: Travaux d’amé-
nagement des urgences de proximité 
et de la maison d’accouchement de 
Sidi Yahya relevant  la délégation 
provinciale de la sante  à Sidi 

Slimane  (lot unique).
Cautionnement provisoire est fixé à 
: 20 000.00 DHS (Vingt mille 
dirhams)
Les estimations des couts des 
prestations sont fixées à la somme 
suivante :
619.596,00,00Dhs « Six cent Dix 
Neuf Mille Cinq  Cent Quatre 
Vingt Seize Dirhams »
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré au service des marchés de la 
délégation provinciale de Sidi 
Slimane, il peut également être télé-
chargé à partir du portail des 
marches de l’Etat : 
 (www.marchespublics.gov.ma) 
Le contenu, la présentation des dos-
siers des concurrents doit être 
conforme aux dispositions des 
articles 27 et 29 et 31 du  Décret n° 
2-12-349 relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au bureau des marchés de la 
délégation provinciale de Sidi 
Slimane.
- Soit les envoyer par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion au bureau précité;
- Soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au 
début de la séance et avant l'ouver-
ture des plis
- Soit déposer leurs offres par voie de 
soumission électronique via le por-
tail des marchés publics 
 (www.marchespublics.gov.ma) 
Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 9 du 
règlement de consultation et l’article 
25 du  Décret n° 2-12-349 du 08 
Joumada-I 1434 (20 Mars 2013) 
relatif aux marchés publics.


Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur
Province d’Essaouira
Cercle de Tamanar

Caidat Tidzi 
Commune Aguerd

Avis d’appel d’offres ouvert 
n°04/2017 I.L.D.H  

Le 31 Octobre  à 09 heures Ile sera 
procédé, dans les bureaux de la 
commune Aguerd à l’ouverture 
des plis relatifs à l’appel d’offres  
sur offres de prix pour :
 Raccordement du Douar Id 
Elbakhouch au réseau électrique
Le dossier d’appel d’offres peut 
être retiré au service technique 
concerné il peut également être 
téléchargé à partir du portail des 
marchés publics : 
 (www.marchespublics.gov.ma) 
Le cautionnement provisoire :
-30.000,00 (Trente mille Dhs).
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maitre d’ouvrage 
est fixée à la somme de :
- Trois cent quarante mille  
(340.000,00 Dhs). 
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27 ,29 et 31 du 
décret n°2-12-349 relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent :
•soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
bureau précité.
•soit déposer contre récépissé leurs 
plis au  bureau  de me le président de 
la commune Aguerd. 
•soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au 
début de la séance et avant l’ouver-
ture des plis.
Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 3 du 
règlement de consultation. 

DATA PLUS
Société Anonyme, au capital 
social de 10.168.000 dirhams

Siège social : 47, Parc Industriel 
CFCIM Bouskoura, Casablanca

Immatriculée au registre du 
commerce de Casablanca sous 

le numéro 99355
(la « Société »)

1. Aux termes du Procès-verbal 
des délibérations de l'Assemblée 
générale mixte du 24 août 2017, 
les actionnaires ont décidé notam-
ment :
- d'incorporer les réserves (réserve 
légale de 270 000 dirhams et 
report à nouveau créditeur de 2 
288 000 dirhams), au capital 
social de la Société ;
- de réduire le capital d'un mon-
tant de 11 390 000 dirhams moti-
vée par des pertes, par voie d'an-
nulation d'actions ;
- d'augmenter le capital social en 
numéraire de la Société d'un mon-
tant de 5 000 000 dirhams, prime 
d'émission incluse, avec maintien 
du droit préférentiel de souscrip-
tion ;
- de constater la réalisation défini-
tive de l'augmentation de capital 
social.
2. Aux termes du Procès-verbal 
des délibérations de l'Assemblée 
générale extraordinaire du 24 août 
2017, les actionnaires ont décidé 
notamment :
- d'intégrer la prime d'émission 
d'un montant de 2 785 000 
dirhams, au capital social de la 
Société ;
- de modifier l'article 6 des statuts.
Le dépôt légal a été effectué au 
secrétariat -greffe du tribunal de 
commerce de Casablanca, le 
03/10/2017 sous le numéro 
00645336.
Pour extrait et mention 

********** 
Société PRO.GOLF.MATIERE  

SARL AU
N°377 BUR N°4 ETG 1 

MASSAR ROUTE DE SAFI  - 
MARRAKECH

Aux termes d’un procès verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire 
enregistré à Marrakech en date du 
28/09/2017, RE36876, DV 
42612  Quitt 42612 , L’assemblée 
générale des associés décident ce 

qui suit :
•Démission de MR ATARHI 
MOHAMED et la nomination de 
MR. ABDELKABIR ALLA en 
qualité de gérant unique.
•Harmonisation des statuts. 
 Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de 
Marrakech le  02/10/2017 sous 
N°6349.
Pour  extrait et mention

********** 
Avis de Constitution
«  PHARMACIE KENZ 

BOUSKOURA »
 SARL AU

Aux termes d’un acte sous-seing 
privé en date du 11 Septembre 
2017 à Casablanca, il a été établi 
les statuts d’une société à 
Responsabilité Limitée à Associé 
Unique dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
Dénomination : 
PHARMACIE KENZ
 BOUSKOURA
Forme juridique: Société à 
Responsabilité Limitée à Associé 
Unique.
Objet  :
 La société a pour objet social :
•PHARMACIEN
Siège Social  : Lotissement Izdihar, 
Bouskoura Centre, Province de 
Nouaceur Casablanca.
Capital  : Le capital social est fixé 
à la somme de Cent Mille 
Dirhams (100.000-DHS). Il est 
divisé en Mille (1000) parts 
sociales de Cent Dirhams (100-
DHS) chacune, souscrites en tota-
lité, intégralement libérées et attri-
buées à l’associé unique soit :
•Madame Kenza BERRADA 
FATHI …….…..... 1.000 Parts 
Sociales. 
Gérance : La société est gérée pour 
une durée illimitée par Madame 
Kenza BERRADA     FATHI.
Signature : La société est valable-
ment engagée, pour tous les actes 
la concernant, par la  signature 
unique du gérant Madame Kenza 
BERRADA FATHI.
Année sociale: Du 1er janvier au 
31 décembre de chaque année.
Durée : 99 années à compter du 
jour de son Immatriculation au 
Registre du Commerce.
Le Dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 

de Casablanca en date du 03 
Octobre 2017, sous le numéro 
00645298.
La société est immatriculée au 
Registre de Commerce de 
Casablanca sous le numéro 
385555, en date du 03 Octobre 
2017.

********** 
TABADOUL TIJARI 

MAROCAIN (TATIMAR) 
SARLAU

N°23 Bd de La Gironde – 
Résidence 2000, Esc A, 2ème 

Etage N°7 Casablanca

Aux termes d’un P.V en date du 
23/08/2017, il a été décidé ce qui 
suit :
Augmentation de capital social de 
3.000.000,00 dhs, le portant ainsi 
de 500.000,00 dhs à 3.500.000,00.
Transfert du siège social de 
l’adresse : N°23 bd de la gironde 
– résidence 2000, esc A 2eme 
étage n°7 Casablanca, a l’adresse 
suivante : 2eme étage n°8 imm 
Yousra Centre angle bd la résis-
tance et le rue de Haye, rond 
point d’Europe Casablanca.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de 
Casablanca en date du 02/10/2017 
sous le numéro 00645171.

**********  
SOCIETE SHINING 

LOGISTICS SOLUTION
 SARL A.U 

(Société en liquidation)
Société à responsabilité limitée 

à associé unique
Au capital de : 

60.000,00 Dirhams
SIEGE SOCIAL : 12, Rue Sabri 

Boujemaa - Apt N°6 - 
Casablanca

R.C N°: 219827
 IF: 1114797 

TAXE PROFESSIONNELLE: 
32490792

 Aux termes de sa délibération en 
date du 13/03/2017 à Casablanca, 
l'associé unique de la société 
SHINING LOGISTICS 
SOLUTION (société liquidée) a 
constaté ce qui suit:
- Examen et approbation du 
compte définitif de liquidation de 
la société SHINING LOGISTICS 
SOLUTION SARL A.U
- Quitus au liquidateur M. Tarik 
ZAGHLOUL et décharge de son 

mandat
 - Constatation de la clôture de la 
liquidation
- Pouvoirs pour l'accomplissement 
des formalités
-Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca, le : 03/10/2017, 
sous le N° 23263 du registre chro-
nologique.

********** 
ANEXIS-CONSEIL S.A.R.L

Rep. par Mr. Anass ZIZAH
12, Rue Sabri Boujemaâ, 1er 
Etage, Apt n° 6 Casablanca.

Tél : 066 148 6673

Cession des parts, démission 
et nomination 

d'un gérant unique.

Aux termes de sa délibération en 
date du 23/08/2017 à Casablanca, 
M. Said EL HATTAB associé 
unique de la société TEXTAY 
S.A.R.L, au capital de 10.000,00 
Dirhams a constaté ce qui suit :
- Approbation de la cession de 100 
(Cent) Parts sociales par M. Said 
EL HATTAB qui lui ont été 
cédées par M. El Hassane 
SAWADI et M. Aziz EDDALIL
- Démission de M. El Hassane 
SAWADI et M. Aziz EDDALIL 
de ses fonctions de cogérants ;
-Nomination de M. Said EL 
HATTAB gérant unique ;
-Modification du pouvoir de 
signature attribué exclusivement à 
M. Said EL HATTAB;
De ce qui précède, les articles 1, 8, 
10, 14 et 27 des statuts seront 
modifiés.
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca, le : 03/10/2017, 
sous le N° 23262 du registre chro-
nologique.

********** 

SOCIETE LACASEM 
S.A.R.L  A ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE : 
1.000.000,00 DH

SIEGE SOCIAL : Lot N°18 
Parc Industriel CFCIM Ouled 

Saleh Bouskoura - Casablanca 

Le 13/09/2017, l'associé unique 
de la société «LACASEM 
SARLAU » a approuvé les modifi-
cations suivantes :

* EXTENSION D'OBJET :
L'associé unique a décidé la modi-
fication dans l'objet d'activité de 
la société pour ajouter l'activité : 
Epicerie, légumes secs, épices, 
conserves
La société va exercer dés 
aujourd'hui les activités suivantes :
Md Effectuant Import et Export, 
Epicerie, légumes secs, épices, 
conserves.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de 
Casablanca, sous le N° 00645065, 
le 28/09/2017.

********** 
MESSAGE PUB 

SARLAU
AU CAPITAL DE : 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : 12 RUE 
SABRI BOUJEMAA ETG1 

APPT 6 Casablanca
 
Le 13/09/2017, l'associé unique 
de la société "MESSAGE PUB 
SARLAU " a approuvé les modifi-
cations suivantes :
 * EXTENSION D’OBJET :
L’associé unique a décidé la modi-
fication dans l'objet d'activité de 
la société pour ajouter l'activité : 
Aliment de Bétail, Denrées fourra-
gères, Matières Boulangères, 
Epicerie, légumes secs, épices, 
conserves.
La société va exercer dés 
aujourd'hui les activités suivantes :
Entrepreneur de publicité, 
Aliment de Bétail, Denrées fourra-
gères, Matières
Boulangères, Epicerie, légumes 
secs, épices, conserves.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de 
Casablanca sous le N° 00645064, 
le 28/09/2017.

 ********** 
FIDUCIAIRE 

BALANCE D’OR
Bd Allal Ben Abdellah 

et Rue Ghandi
1er Etage, App.n° 2  -  

Tél. 0536703534 OUJDA

Société OUJDA MONDE 
SERVICES – SARL

- Démission du gérant unique
- Nomination de gérant 

Aux termes de l’assemblée géné-

rale extraordinaire du 25/09/2017, 
les associés de la société OUJDA 
MONDE SERVICES, au capital 
de 500.000,00 Dirhams et dont le 
siège social est à 63 MARCHE 
COUVERT -  OUJDA, décident 
de :
- Constater la démission du gérant 
unique, Mr. DOUZI 
ABDELHAMID et lui a  donné 
quitus entier et définitif. 
- Nommer Mr. TAOUFIK 
ABDELHAMID, marocain, CIN. 
N° F302417, demeurant à Lot. Al 
WAHDA ISLY, BD TALHA IBN 
ZOBIR, n°27 Oujda, gérant de la 
société, OUJDA MONDE 
SERVICES, pour une durée illi-
mitée.
- En conséquence, l’article 43 des 
statuts de la société se trouve 
modifié comme suit :
La société est gérée dés la signature 
de procès verbal de l’assemblée 
générale du     25/09/2017 par Mr. 
TAOUFIK ABDELHAMID pour 
une durée illimitée. La société sera 
engagée par la signature unique de 
son gérant.                               
NB : Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de commerce 
de la ville d’Oujda, le 28/09/2017 
sous le n° 1147
Pour extrait et mention

********** 
SOISTRAD  S.A.R.L - A.U

SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE 

A ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL SOCIAL 

DE : 2.000.000,00  DH
SIEGE SOCIAL : ROUTE SIDI 

OUASSEL N° 317 SAFI
R.C : 2197 A SAFI

Suivant délibération de l’AGE du 
20.03.2017, il a été décidé :
A/ Donation de parts sociales 
entre père et son fils :
M. ABDERRAHIM ZMIMITA 
cède par les présentes à titre de 
donation simple, gracieuse et défi-
nitive à M. YOUSSEF ZMIMITA: 
10.000 parts sociales à 100,00 
DH chacune soit 1.000.000,00 
DH  qu’il détient dans  La société 
SOISTRAD SARL.A.U
B/ Nouvelle répartition du capital 
social:
Le capital social est désormais sera 
comme suit :

Article 7 capital :
Le capital social est fixé à la 
somme de 2.000.000,00 dirhams 
divisé en 20.000 parts sociales 
d’une valeur 100,00 DHS cha-
cune numérotées de 01 à 20.000 
-M. ABDERRAHIM ZMIMITA 
….. 10.000 parts
-M. YOUSSEF ZMIMITA ….. 
…  10.000 parts
Soit au total ........20.000 parts à 
100,00 dh chacune.
C/ Transformation de la Société :
• Transformation de la Société de 
(SARL A.U) en Société à 
Responsabilité Limitée (SARL) ;
• Adoption des statuts de la 
Société sous sa nouvelle forme 
c'est-à-dire (SARL);
D/  Changement de gérance :   La 
gérance est accordée à : 
-M. ABDERRAHIM ZMIMITA 
et M. YOUSSEF ZMIMITA  en 
tant que cogérants qui acceptent 
pour ce qui leurs concernent pour 
une durée indéterminée. Ils ont la 
signature sociale séparée 
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de 1ère instance 
de Safi en date du 11.04.2017 
sous le numéro (237).
Pour avis, la gérance

**********  
SOCIETE STOR CONSEIL

SARL AU
Rep.par Mr. Mourad 

JARMOUNI 
46, Bd Zerktouni, 2ème Etage, 

Appt 6, Casablanca
 Bureau : 0522.22.52.63

Aux termes d'un acte SSP fait à 
Casablanca en date du 
03/10/2017, ils ont été établis les 
statuts d'une SARL AU dont les 
caractéristiques sont les suivantes :
•Dénomination : 
CHAP COMPAGNIE SARL
•Objet : Marchand ou intermé-
diaire effectuant importation et 
exportation, négociant.
•Siège social : 46 Bd Zerktouni 
2ème Etage Apprt 6 - Casablanca
•Durée
•Capital social : 100.000,00 DHS
•Gérance : 
Mr. CHEICKNA MOULAYE
Mr. N'GUESSAN ANGE 
PATERNE
•Année sociale : DU 16 FEVRIER 
CHAQUE ANNEE
•DEPOT : le dépôt est effectué au 

tribunal de commerce de 
Casablanca sous le numéro 
385499 en date du 03/10/2017.

**********  
« TOBE.ANIMAL » 

Société 
à Responsabilité Limitée 

Au capital social de 
100.000,00Dirhams

Siège social : Oujda, 14 rue 
Mohamed Ben Abdellah.

Constitution

Au terme d’un acte sous–seing 
privé en date du 15 Août 2017, il 
a été  établi les statuts d’une socié-
té à responsabilité limitée dont les  
caractéristiques sont les suivantes : 
Dénomination: 
«TOBE.ANIMAL» S.A.R.L
Activité :
1- Prestation de service en matière 
d’élevage animal ;
2- Importation des produits ali-
mentaires des animaux;
3- Distributeur de produits ali-
mentaires des animaux ;
4- Marchand de matériel tech-
nique pour l’élevage des animaux.
Siège  social  : 14 rue Mohamed 
Ben Abdellah.
Capital social  : 100 000 Dirhams  
Année sociale : Année civile 
Durée : 99 ans 
La gérance : Mme Meryem 
TOUHAMI.
Dépôt légal : N°1138 au tribunal 
de commerce d’Oujda, le 
26/09/2017.

       ANNONCES LEGALES

 SOCIETE 
TEC-INJECT
Lot 105, Z.I 

Moulay Rachid
Casablanca

Nous mettons en vente :
• 6 Machines Injection
• 3 Machines Etuvage
• 1 Refroidisseur Machines
• 1 Broyeur
• 1 Aspirateur
Pour tous renseignements, 
veuillez contacter : 
Mr FARAH REDOUANE,

 Tél. : 06 67 16 53 32

40e année / 12970

La Com-fi

Meriem Lotfi, Responsable de la communication financière chez Colorado
Dossier réalisé par Kaoutar Khennach


